
Réunion départementale des
Relais petite enfance (RPE)

21 octobre 2021



ORDRE DU 
JOUR

1. Le nouveau référentiel national des Relais Petite 
Enfance (RPE)

2. Officialisation de l'appellation RPE et création d'une 
nouvelle plaquette départementale RPE

3. Mise en œuvre d'une convention statistique : données 
Petite Enfance

4. Les formations avec le Cnfpt

5. Présentation du nouveau site "monenfant.fr" avec 
Françoise Chenuaud et Sandra Camus (Caf) :

• -> Refonte du parcours d'inscription des assistants 
maternels



1- Le nouveau référentiel 
national des Relais Petite Enfance 

(RPE)



Evolution législatives

o Loi 2018-727 du 10 Août 2018, article 50 « Pour un Etat au service d’une société de confiance 
(ESSOC) ». Le ministère des solidarités et de la santé a mené dans ce but une large concertation avec les différents 
acteurs à partir de novembre 2018.

o Suspension des travaux en raison de la crise sanitaire 

o Loi ASAP 2020-1525 du 7 décembre 2020, du code de la santé publique article 99 
« accélération et simplification de l’action publique », la loi habilite le gouvernement à prendre par ordonnance 
toute mesure relevant du domaine de la loi 2018-727, article 100 (Déclaration relative aux disponibilités d’accueil 
pour les assistantes maternelles par voie électronique à la CAF)=> monenfant.fr

o Ordonnance 2021-611 du 19 mai 2021: relative aux services aux familles & RPE (nouvelle 
appellation)

o Décret 2021-1115 du 25 Août 2021 relatif aux RPE (missions)et à l’information des familles sur la 
disponibilité d’accueil en Eaje.

o Décret 2021-1131 du 30 Août 2021 relatif aux assistants maternels et aux EAJE



Ordonnance du 19 Mai 2021
Art1: vise à reconnaître légalement aux côtés des aides financières, la place essentielle du service aux familles 

dans la politique familiale.

Art.2: Il fonde l’unité des modes d’accueil en affirmant qu’établissements, assistantes maternelles et gardes 
d’enfants à domicile sont 3 modalités d’un même service aux familles.

->L214-1-1 Rôle des personnes physiques ou morales qui assurent l’accueil du jeune enfant.

->L.214-2-1: Le mot RAM est remplacé par « Relais petite enfance » RPE

->L214-5 Il créé un comité départemental des services aux familles (maintien, dev. des places..)

->L214-7: offrir des solutions d’accueil pour les enfants non scolarisés de moins de 3 ans notamment pour les 
futurs parents engagés dans un parcours insertion (AVIP)

•Art4: agrément des assistantes maternelles  pour 4 places

Art. 5: les Mam 6 professionnels dont 4 simultanément

Art.7: Les soins médicamenteux

Art8: SDSF => Plan départemental d’accueil du jeune enfant et de soutien à la parentalité

Art 9:Possibilité d’expérimenter localement le guichet unique petite enfance



Décret 2021 -115 du 25 Août 2021

Les 5 missions des RPE

1. Participer à l’information des candidats potentiels au métier d’assistant maternel selon les 
orientations définies par le Cdsf ; 

2. Offrir aux assistants maternels et aux professionnels de la garde d’enfants à domicile un cadre pour 
échanger sur leurs pratiques professionnelles et recevoir les conseils utiles au développement et 
au bien-être de l’enfant et à l’amélioration de la qualité de l’accueil

3. Faciliter l’accès à la formation continue des assistants maternels et, des professionnels de la garde 
d’enfants à domicile 

4. Assister les assistants maternels dans leurs démarches d’inscription, de déclaration et d’information 

sur leurs coordonnées et disponibilités d’accueil /monenfant.fr

5. Informer les parents sur l’ensemble des modes d’accueil du jeune enfant, individuels et 
collectifs, présents sur leur territoire et de les accompagner dans le choix de l’accueil le mieux adapté à 
leurs besoins et en tenant compte des orientations définies par le Cdsf. 



Nouveau référentiel national des RPE 

Cnaf- septembre 2021

Un bonus de 3 000 € versés aux RPE qui rempliront au moins une des 3 missions renforcées 
(le bonus s’ajoute à la Ps RPE classique)

Missions socles/ aux familles Missions renforcées

M1:Information et accompagnement au choix 

d’un mode d’accueil pour les parents

Pas de mission renforcée

M 2: Mise en relation des parents et des 

assistants maternels

Mise en place d’un guichet unique

M 3: Accompagnement des parents dans leur 

rôle de particulier employeur

Pas de mission renforcée



Missions socles/ Professionnels –Accueil individuel Missions renforcées

M1: Offrir un lieu d’information, de rencontres et 

d’échanges

 Informer les professionnels

 Informer les assistantes maternelles/monenfant.fr

 Proposer des temps d’échanges et d’écoute

Pas de mission renforcée

M 2: Accompagner la professionnalisation et 

l’amélioration continue des pratiques

• Organiser des temps d’éveil

• Accompagner le parcours de formation des 

professionnels

Mise en place de temps d’analyse des 

pratiques:
6h/an/professionnels PE soit 3 séances /an/ prof.

Groupe de 15 pers. maxi.

M 3: Lutter contre la sous activité subie des assistantes 

maternelles

Promouvoir le métier d’assistantes maternelles

Promotion renforcée de l’accueil 

individuel par la mise en œuvre d’une 

stratégie de communication.

Nouveau référentiel national des RPE 

Cnaf septembre 2021



2- Officialisation de l’appellation RPE et 
création d’une nouvelle plaquette 

départementale 



3- Mise en œuvre d'une convention 
statistique : 

Fiche statistique Petite Enfance



4- Point sur les formations avec le 
Cnfpt

Prise de poste en RPE

Groupe1: Février à Mai 2022
Groupe 2: septembre à décembre 2022



5- monenfant.fr



Monenfant.fr - Refonte du parcours 

d’inscription des assistants maternels

Document de présentation des évolutions

Août 2021



1. Introduction



Août 2021

Evolutions législatives

La loi ASAP du 07 décembre 2020 fait de monenfant.fr le portail public national de référence pour la mise en relation de 

l’offre d’accueil et de la demande des familles. 

L’article 100 impose aux assistants maternels et aux Eaje de nouvelles obligations :
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DECRET D’APPLICATION du 25 Août 2021 et du 30 Août 2021

Pour les assistants maternels 

Date d’application au 1er Septembre

Obligations de déclaration et d’information, notamment 

relatives à leurs disponibilités d’accueils.

Concernant le non respect de ces obligations, le premier 

manquement NE PEUT faire l’objet QUE d’un simple 

avertissement. 

Pour les Eaje

Date d’application au 1er septembre 2021 pour tous les 

Eaje et par dérogation au 1er avril 2022 pour les Eaje Paje.

Obligation de communiquer par voie électronique leurs 

disponibilités d'accueil à la Caisse nationale des 

allocations familiales.

Pas de sanction prévue pour le moment concernant le 

non respect de ces obligations..



2. Présentation du nouveau 
parcours d’inscription des 
assistants maternels



Août 2021

Des améliorations pour rendre le parcours d’inscription et la mise à jour des données plus simples et plus 

rapides

Autonomie des assistants maternels dans l'inscription sur monenfant.fr

Mises à jour des profils par les assistants maternels (adresse mail, agrément, numéro de téléphone, nom et prénom ) 

Parcours d’inscription des assistants maternels simplifié

Vérification de l’agrément à l’échelle nationale par un modérateur

Le nouveau parcours des assistants maternels
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Août 2021

Processus de publication sur monenfant.fr

L’assistant maternel 

démarre son 

inscription

Renseigne ses 

informations 

d’identité 

Renseigne les informations 

de l’agrément et des 

modalités d’accueil

Vérification manuelle de 

l’agrément par un modérateur à 

l’échelle nationale

Valide sa demande 

d’inscription 

SNGI*

Affichage sur 

monenfant.fr

Le nouveau parcours s’effectue en une seule étape pour l’utilisateur et bénéficie d’une vérification rapide (traitement sous 72h 

maximum). L’assistant maternel est notifié par mail de la validation de sa demande.

Validation  des 

données par le 

modérateur 

Validation 

automatique 

de l’identité

Demande 

transmise 

aux 

modérateurs 

à l’échelle 

nationale

Vérification de la cohérence 

entre les données saisies et 

les données de l’agrément 

*Système National de Gestion des Identifiants
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Août 2021

Communication auprès des assistants maternels

19

ASM = assistant maternel



3. Le rôle des Relais Petite 
Enfance



Août 2021

Les outils à votre disposition

Fiches d’information pour répondre à vos questions et vous permettre 
d’accompagner les assistants maternels face à la fracture numérique

Un guide à destination des assistants maternels pour vous 
accompagner dans vos nouvelles missions

Une vidéo tutoriel pour vous guider pas à pas à naviguer sur 
monenfant.fr

Différents moyens sont 

mis en œuvre pour vous 

accompagner au mieux 

dans ce nouveau 

parcours sur  

monenfant.fr/Je suis un 

professionnel/Assistants 

maternels/Inscription/

Besoin d’aide
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Août 2021

Le rôle des RPE face à la fracture numérique (1/2)

Certains assistants maternels 

peuvent avoir besoin d'aide 

pour la réalisation de leurs 

démarches sur monenfant.fr 

: questions spécifiques, 

accès à du matériel 

informatique, création de 

leur profil...

Les RPE ont un rôle essentiel 

dans l’accompagnement des 

professionnels nécessitant 

du soutien dans la 

réalisation de leurs 

démarches en ligne.

Accompagner 
les assistants 

maternels dans la 
réalisation de 

leurs démarches

Fournir aux assistants maternels des éléments
permettant la bonne prise en main du parcours :
guide d’inscription pas à pas, présentation du
parcours, supports de communication…

Guider les assistants maternels dans leurs
démarches en ligne

Proposer des petits ateliers de  formation aux 
outils numériques, ou de présentation de 
monenfant.fr
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Annexes



Août 2021

Parcours d’inscription assistant maternel : Etape initiale

Etape initiale : Conditions 

Générales d’Utilisation
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Août 2021

Parcours d’inscription assistant maternel: Etape 1

Etape 1 : Identification
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Août 2021

Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 2

Etape 2 : Profil
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Août 2021

Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 3

Etape 3 : Récapitulatif 

d’inscription
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Août 2021

Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 4

Etape 4 : Validation de la 

demande d’inscription
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Août 2021

L’espace privé des 
assistants maternels
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Août 2021

Les évolutions de l’espace privé des assistants maternels

Possibilité pour l’assistant maternel de modifier son adresse mail directement 

sur son profil sans passer par la Caf.

Modification ou renseignement de l’agrément possible directement sur le 

profil de l’assistant maternel.

Modification de nom et prénom à afficher sur le profil de l’assistant maternel.

Possibilité de modifier les préférences d’affichage de l’adresse postale sur le 

profil de l’assistant maternel.
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Août 2021

Zoom sur le nouveau tableau des disponibilités

Un nouveau système a été élaboré en concertation avec des assistants maternels 

volontaires. Dans leur profil, les assistants maternels auront la possibilité de remplir 

un nouveau tableau pour indiquer leurs disponibilités par jour et par plage horaire 

(deux maximum) et leurs places disponibles (dans la limite de leur capacité d’accueil).

Ce système de renseignement des disponibilités est le même que lors de l’inscription d’un assistant maternel.
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Août 2021

L’affichage pour les 
parents
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Août 2021

L’affichage pour les parents – la fiche d’un assistant maternel 
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MERCI pour votre participation!

Les prochaines dates: 

 Jeudi 18 novembre 2021: Visioconférence de 14h30 à15h30: Présentation de la semaine de la 

petite enfance avec Agir pour la petite enfance.

 Jeudi 2 décembre 2021 Soirée à Famili Bulle: « Les fêtes de fin d’année approchent, y-a-t-il des 

cadeaux réservés aux filles et aux garçons? »

 Jeudi 13 janvier 2022: Réunion départementale des RPE avec le Docteur Coniglio

 Mardi 25 Janvier 2022: Conférence avec Anne-Lise Ducanda « La surexposition aux écrans »1/2 

journée

 Lundi 7 mars 2022: Conférence avec Anne-Lise Ducanda ½ journée

 Semaine de la Petite enfance du samedi 19 mars au 26 mars 2022: 9ème édition, « Les 

(re)trouvailles »

 Jeudi 5 ou vendredi 6 Mai 2022: Conférence « Egalicrèche »  ½ journée =1 j Atelier- Action


